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Ateliers Mobilité – Collonges sous Salève 

Synthèse du groupe de travail « Bas-Collonges » 

Version du 07.01.2024 

 

• Périmètre : de l’autoroute à la frontière suisse 

• Participants : Véronique Fabas, Michel Nersessian, Amandine Mottier, Martin JOSSO 

 

Remarques concernant la potentielle fermeture aux voitures de la douane de Landecy aux 
heures de pointe 

Nous souhaitons remonter notre inquiétude au sujet de la fermeture de la douane de Landecy aux heures de pointe 

pour le trafic automobile, afin d’y favoriser la mobilité douce et les transports en commun. En effet, bien que nous 

soyons favorables aux objectifs précités, cette fermeture de douane va reporter le trafic automobile sur la douane de 

Croix-de-Rozon, ce qui risque de générer d’importantes gènes : 

• Pour les riverains du bas-Collonges (plus de circulation automobile, et donc d’embouteillages, de bruit et 

pollution) ; 

• Pour les cyclistes empruntant la route de Genève (difficultés à remonter les files de voitures en raison de 

l’étroitesse de la route et du manque d’aménagements cyclables)  ; 

• Pour les bus empruntant la route de Genève et la route d’Annecy (côté France)  : M, 44, et potentiellement 62 

(bus coincés dans les embouteillages de voitures, avec risque à termes de décision de déviation des bus 44 et 

62 par la douane de Landecy, avec plus aucun arrêt desservi dans Collonges par le 62). 

Les impacts de cette fermeture de douane devraient être étudiés avec attention. Il en serait de même si le choix de la 

fermeture d’une douane aux voitures devait se faire sur Croix-de-Rozon plutôt que sur Landecy. 

 

Remarque concernant le tronçon payant de l’autoroute « Annemasse – Saint-Julien » 

Le tronçon « Annemasse - Saint-Julien » devenant payant à moyen-termes, l’impact du report du trafic autoroutier 
sur la départementale traversant le bas-Collonges devrait être étudié. 

 

Thématiques non abordées pour l’instant 

• Création de navettes 

• Aménagements de trottoirs à réaliser 

• Création d’une « Agora » (place du marché) 

 

Pistes de réflexions pour le bas Collonges, en marge de la thématique mobilité  

• Ajout de composteurs 

• Zones à débétonner 

• Zones de plantations d’arbres et d’arbustes 

• Ajout d’une place de rassemblement / d’un lieu de rencontre 

• Ajout d’une deuxième place de jeu 

• Ajout de carrés potager 

• Food truck et/ou buvette sur la place du marché 
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A - Mesures concernant les piétons 
 

ID Localisation Action 

A-01 
Rond-point du 

bas-Collonges et 
route d’Annecy 

Améliorer la visibilité de nuit des 4 passages piétons du rond-point ainsi que 
des passages piétons de la route d’Annecy (balisage lumineux au sol et 
panneau « piétons » clignotant). 

A-02 

Du chemin 
d’Evordes au 

point de 
l’autoroute 

Créer un chemin piéton pour relier le Chemin d’Evordes au point de 
l’autoroute, en passant sous la voie ferrée (passage préexistant), dans le but 

de permettre notamment aux enfants des nouveaux bâtiments du bas-
Collonges de rejoindre l’école à pied de manière sécurisée et rapide. 

A-03 Impasse des fins Ajouter un trottoir impasse des fins. 

A-04 
Square Rozon - 

Drize 

Sécuriser un cheminement piéton pour relier (sans avoir à traverser la route) 

le square Rozon, le nouveau cheminement le long de la Drize et le parking le 
long de la Drize.  

A-05 
Square Rozon - 

Drize 

Permettre l’accès au nouveau cheminement de la Drive depuis l’impasse sous 

le Clos par un passage piéton dédié. La clôture en bois actuelle, telle quelle a 
été placée, gène à la réalisation de ces différentes mesures. 

A-06 
Route 

d’Annemasse 

S’assurer de l’intégration dans le projet en cours avec le département : 

• De la sécurisation de la traversée des piétons route d’Annemasse 
(entre le rond-point et le chemin d’Evordes, projet en cours) 

• D’un revêtement surélevé et d’une autre couleur. 

• D’un chemin piétonnier de part et d’autre avec haie végétalisée pour 
séparer de la circulation. 

• D’un marquage au sol « vélo ». 

A-07 - Ajout de bancs 

A-08 
Place du Marché 

– Douane de 
Croix-de-Rozon 

Création d’un cheminement piéton de la place du marché à la douane de 

Croix-de-Rozon à travers les immeubles et la compagnie de car routier, à 
défaut de pouvoir chemin le long du ruisseau des fins. 
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B - Mesures concernant les cyclistes 

ID Localisation Action 

B-01 
Route de Genève – 
Entre la douane et 

le rond-point 

Ajouter un marquage au sol « cyclistes » dans le sens « Douane → Rond-
point » pour matérialiser la priorité des cyclistes. 

B-02 
Route de Genève – 
Entre le rond-point 

et l’autoroute 

Supprimer la ligne continue et ajouter un marquage au sol « cyclistes », 
idéalement dans les deux sens et à minima dans le sens de la montée. 

B-03 
Rond-point du bas-

Collonges 

Matérialiser dans le rond-point la priorité des cyclistes au centre de la 
chaussée par un marquage au sol de couleur. À chaque entrée de rond-point, 
rappeler les règles d'utilisation du rond-point par les cyclistes, c'est-à-dire se 
placer au milieu de la chaussée et ne pas permettre le dépassement par les 
voitures. 

B-04 
Haut de la 
passerelle 

Signaler aux voitures que des vélos ont la priorité pour traverser le chemin 
du plan. 

B-05 
Haut de la 
passerelle 

Etudier le franchissement de la rue de Verdi dans la perspective de la liaison 
cyclable « Archamps-Collonges-Bossey ». 

B-06 Place du marché 
Améliorer la signalisation du parking sécurisé des vélos (identification, 
modalités d’inscription, etc.). 

B-07 Tout Collonges 

Ajouter des arceaux (stationnement vélo) aux emplacements suivants : 
• Nouveau parking de la route de Rozon (commerces et square 

Rozon) – Avec espace réservé aux vélos-cargo 
• Vers parking sécurisé vélo place du marché – Avec espace réservé 

aux vélos-cargo 

• Vers laverie automatique 

• Mairie 

• Ecole/bibliothèque 

• Place de Savoie 

• Salle des fêtes 

• Parking du coin (à multiplier : souvent complet) 
• Perouzet 

• Cabinet médical / Petit-théâtre 

B-08 Tout Collonges Recenser le stationnement vélo sur Intramuros (carte et/ou liste). 
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C - Mesures concernant les transports en commun 

ID Localisation Action 

C-01 
Route 

d’Annecy 
Remettre en état l’abris bus couvert de la ligne Saint-Julien <-> Annemasse 

C-02 
Tout 

Collonges 

Créer des abris-bus pour les lignes M, 62 et transport scolaire : 

• Couverts ; 

• Avec bancs ; 

• Idéalement avec toiture végétalisée ; 

• Sans panneaux publicitaires (et surtout sans écrans publicitaires)  

Transport public : compétence mairie et aide CCG jusqu'à 4k€/abris 

Transport scolaire : vérifier compétence mairie/CCG et vérifier subvention CCG 

Faire l’Inventaire des abris bus à améliorer/installer (à dispo sur site CCG : cartes des 
arrêts) 

C-03 
Bas 

Collonges 
Réouverture d’une halte ferroviaire 

 
 

  



Page 5 sur 5 
 

D - Mesures concernant les voitures 

ID Localisation Action 

D-01 
Bas-

Collonges et 
Bourg 

Limiter la circulation à 30 km/h de manière continue dans tout le bourg et bas-
Collonges, à partir/jusqu’au carrefour des Manessières. A matérialiser 
régulièrement. Option de zones à 40 km/h envisageables. 

D-02 
Chemin des 

Cortets 

Etudier l’impact (sur les voitures et les vélos) de l’inversion du sens de circulation 
du chemin des Cortets (actuellement : depuis Archamps, à envisager : en 

direction d’Archamps), en intégrant l’impact de la future route prévue pour 
desservir le projet immobilier « Sur Plan ». Possibilité de maintien du double sens 
pour la zone parking le long de la voie ferrée, et sens interdit au niveau du virage.  

D-03 
Rond-point 

du bas-
Collonges 

Envisager l’optimisation des réglages du feux gérant le trafic du rond-point du bas-
Collonges (favoriser l’axe « Douane – Bourg d’en haut aux heures de pointe, 
annonce du temps d’attente restant, logiciel de comptages des véhicules régulant 
en temps réel le nombre de véhicules à faire passer, etc. 

D-04 

Carrefour 
« Route 

d’Annemasse 
/ Chemin 

d’Evordes » 

Ajouter un feu au carrefour « Route d’Annemasse / Chemin d’Evordes », avec : 

• Etude des réglages à réaliser en fonction des heures de la journée ; 

• Intégration d’un bouton « priorité piéton » 

• Intégration d’une option « feux de vitesse » (passage au rouge en cas 

d’entrée dans Collonges en excès de vitesse). 

D-05 
Route 

d’Annecy 
Ajouter un feu de vitesse (passage au rouge en en cas d’excès de vitesse) à 
l’entrée de Collonges, route d’Annecy. 

D-06 
Square de 

Rozon 
Rétablir une chicane devant le square Rozon. 

D-07 
Place du 
marché 

Modifier l’accès (mal placé et trop étroit) du parking du dimanche (fond de la 
place) pour fluidifier le trafic. 

D-08 U Express 
Trouver une solution au non-respect (voitures et motos) de l’interdiction de 
tourner à gauche à la sortie du parking du U express (e.g. contribution 
communale au déplacement de la sortie en aval de l’existante ?). 

D-09 

Croisement 

« Route de 

Rozon / 
Impasse des 

fins » 

Améliorer la signalisation des sens de circulation et aménager le carrefour (e.g. 
améliorer la visibilité de l’interdiction de tourner à gauche sur la route de Rozon 
en provenance de la route d’Annemasse et/ou ajout d’un rond-point « plat », 
etc.).  

D-10 

Croisement 

« Route de 
Genève / 

Route de 
Rozon » 

Rétablir le miroir pour les véhicules venant de la route de Rozon à l’angle de la 
route de Genève et marquer au sol la limite pour ceux qui tournent vers la route 
de Rozon venant de la douane et qui coupent le virage. 

 


